
En ce début d’année, au nom de la municipalité, je souhaite à toutes et à tous, à vos proches une bonne année 2017,
qu’elle vous apporte bonheur, joie, et surtout la santé qui est votre capital essentiel.

Comme je l’ai expliqué lors de la cérémonie des vœux, quelques travaux de mise aux normes handicapés et incendie
de la salle des fêtes auront lieu au cours du second semestre.

Des travaux concernant la sécurité la sécurité routière dans la rue de Thélus seront réalisés également avant la fin de
l’année.

Le débit internet dans la commune sera amélioré par la pose d’une fibre entre l’armoire NRAZO et le central
Gambetta.

Ces différents travaux n’entraineront pas d’augmentation d’impôts communaux.

Au printemps de cette année, quatre dimanches seront dédiés aux élections : les dimanche 23 avril et 7 mai pour les
présidentielles et les dimanche 11 et 18 juin pour les législatives

Venez nombreux voter !

Je conclurai en vous souhaitant une année calme et paisible à Écurie.

Jean-Michel CAILLIEREZ,

Maire

La Gazette d’Écurie
L’information de votre village

  « Rien n’est solitaire, tout est solidaire » Victor HugoFévrier 2017
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Début d’année 2016, la municipalité a emmené nos aînés à l’Hermitage de Fampoux pour un après-midi dansant,  ce
qui a permis aux scuriacois de retrouver une certaine jeunesse.
La traditionnelle chasse à l’oeuf à l’Espace des Ecuriades a ravi les plus jeunes le week-end de Pâques.
Début juillet, la ducasse a  permis de se retrouver dans la bonne ambiance sur la place du village, autour des manèges,
des jeux  et des concerts. Un week end toujours clôturé par un superbe feu d’artifice.
En novembre, la soirée tartiflette, suivie de la soirée dansante a rassemblé les habitants à la salle des fêtes.
En décembre, la commune a organisé un goûter-spectacle pour les enfants avec clowns et magie, et bien-sûr la visite
du père-Noël.
Et pour bien finir l’année, la soirée du réveillon entourée de toutes ses paillettes a mis l’ambiance au cœur du village !

Animations et bien vivre à Ecurie

La jeunesse
- Les centres de loisirs pour les 3-14 ans, mutualisés
avec les communes de Roclincourt et de Thélus ont
accueilli 14 enfants d’Ecurie en 2016.

- Les séjours en colonie de vacances sont désormais
subventionnés par la municipalité à hauteur de 125 €
pour les jeunes jusque 18 ans.

- 45 enfants encadrés par leurs animateurs ont réalisé la
fête des Temps d’Activités Périscolaires et convié leurs
parents et amis. Plus d’une centaine de personnes ont
été présentes !

- 93 enfants sont inscrits au RPI à la rentrée 2016 dont
18 résident à Ecurie.

- 55 enfants suivent les Nouvelles Activités Périscolaires
(ex TAP) depuis septembre : travaux manuels,
animations sportives, lecture, approche de la diététique,
musique, chorale, jeux de société animent tous les
vendredis après-midi.

Signature du dispositif
« voisins vigilants »

Depuis le 18 février 2016, 15 habitants d’Ecurie sont
désormais habilités à signaler tout comportement ou des
allers et venues suspects. Merci à eux de veiller sur nous !

Les aînés
Deux rencontres « cafés mémoires » ont eu lieu le 21 mai
à Ecurie et le 15 octobre à Roclincourt. Quel plaisir de
recueillir ces moments de vie !

Le 17 décembre dernier, 40 colis ont été distribués aux
aînés de la commune âgés de plus de 70 ans. Un moment
fort attendu dans la commune où commence l’ambiance
des fêtes de fin d’année.

L’éventuelle fermeture d’une classe au sein
du RPI

La décision de fermeture d’une classe pour la rentrée
prochaine, était entre les mains de l’inspection
académique. En effet, les effectifs bien que conséquents
pour les classes maternelles, sont insuffisants pour les 2
années à venir en ce qui concerne les classes primaires.
Les nouveaux arrivants et les futurs projets de
constructions ont été étudiés à la loupe et transmis à
l’inspection. Le retour devrait se faire très prochainement.

Sachez que si décision de fermeture il y a, les 2 communes
étudieront ensemble l’avenir du RPI. Pour Ecurie, ainsi
que l’a décidé le conseil Municipal, le souhait est de
garder ouverte l’école. Si toutefois la décision était
contraire, nous analyserions toutes les possibilités pour
conserver à Ecurie une dynamique autour des enfants et
des jeunes.



Quoi de neuf ?
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Travaux de mise aux normes accessibilités

handicapés à la salle des fêtes

Suite au passage de la commission de sécurité, nous avons

été informés par la Préfecture que notre salle des fêtes

n’était plus aux normes. Les normes incendie sont à

perfectionner pour les malentendants ainsi que les normes

d’accessibilité aux handicapés.

Nous avons donc fait appel au service d’aide aux

communes de la CUA pour étudier les travaux

indispensables.

Nous prévoyons des travaux pour changer la porte

d’entrée, supprimer la marche et créer des toilettes

handicapées hommes et femmes.

Les nouvelles compétences de la CUA

A partir du 1er janvier 2017, la CUA acquiert de

nouvelles compétences qui n’incomberont plus à la

commune. Notamment les compétences suivantes :

- La création et l’agrandissement des cimetières : la

communauté Urbaine d’Arras va  prendre le relais pour

mener à bien le projet d’acquisition de 660 m² de

terrain, en négociation avec M. et Melle POULAIN,

ceci afin d’agrandir le cimetière.

- La gestion communautaire des voiries : la CUA

entretiendra les voiries, les trottoirs ainsi que la

signalisation.

- La sécurité routière : nous allons demander à la CUA

d’installer des ralentisseurs rue de Thélus pour

sécuriser la voie. A noter, l’installation des feux

comportementaux, rue de la Chapelle, donne d’ailleurs

pleine satisfaction.

Le futur Plan Local d’Urbanisme

Intercommunal

La commune va étudier avec le service urbanisme de

la CUA, dans le cadre de l’élaboration du PLUi, les

moyens d’étendre notre commune avec des logements

pour les jeunes couples afin de maintenir un nombre

d’enfants suffisant pour le RPI.  Quelques logements

pour les seniors sont également prévus.

Des réunions publiques seront organisées cette année

pour plus d’informations sur le futur PLUi.

Eaux et assainissements

La CUA a renégocié le contrat Eau avec la société Veolia.
Un nouveau contrat d’affermage a été signé pour 9 années
en incluant une baisse du prix de l’eau dès le 1er janvier
2017 :

- Baisse de 25 % jusque 30 m3

- Baisse de 15% jusque 90 m3

- Baisse de 10% jusque 150 m3

Les communes d’Ecurie, Neuville Saint Vaast et
Roclincourt se sont rencontrées afin de faire une demande
de planification de l’assainissement collectif des troix
villages auprès de la CUA.

Le fossé du chemin de Neuville le long de la
départementale a été curé  et l’entreprise GODEFROY a
réalisé de gros investissements afin de rejeter des eaux plus
propres dans ce fossé.
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Pluviométrie années 2015 et 2016
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Nous pouvons constater que 2016 a été une
année bien pluvieuse par rapport à 2015,
259 millimètres de pluie en plus cette
année.

En particulier le 25 mai et le 06 juin
dernier, où la région a fait face à des
intempéries importantes.

La fin de l’année a heureusement été plus
douce et sèche, notamment début
septembre où les températures étaient
exceptionnellement plus élevées.
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Merci à Monsieur PATOUX pour ces analyses.

      Conseil Municipal des Jeunes

Réforme des Cartes Nationales
d’identités

A compter du , tout comme les
passeports, les demandes de cartes nationales
d’identités ne se feront plus dans votre commune de
résidence. Aucun dossier ne pourra être déposé à
Ecurie.

Vous devrez vous rendre dans une mairie équipée
d’un dispostif spécifique. Les mairies les plus proches
pouvant vous accueillir, sont celles d’Arras et de
St-Laurent-Blangy.

Une pré-demande pourra être réalisée sur internet via
le site www.service-public.fr. Cela vous permettra de
gagner du temps sur place lors de votre demande de
carte nationale d’identité.

La secrétaire de mairie reste à votre disposition pour
plus d’informations ou vous accompagner dans vos
démarches.



À retenir
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L’après-midi des aînés

La chasse aux oeufs
, les cloches auront fait tomber

leurs oeufs de Pâques à l’Espace des Ecuriades
pour le plaisir des plus jeunes.

La chasse sera ouverte à 14h00,

Bonne recherche à tous !

Café mémoire

 les aînés

d’Ecurie sont conviés au café mémoire

pour venir partager leurs souvenirs, autour d’une
collation.

La ducasse

Cette année, la ducasse d’Ecurie aura lieu le
week-end du .

Animations, repas dansant et feu d’artifices
égailleront ce week end festif !

Naissances
Nous souhaitons la bienvenue à :

Lucas MERIAUX, né le 13 janvier 2017

Décès

Inscriptions année scolaire 2017-2018

Madame Pontière, directrice du RPI Ecurie –
Roclincourt, recevra les familles le

à l’école de Roclincourt.
Se munir :
- du   (préalablement délivré en
mairie),
- du de l’enfant,
- du .

Renseignements à l’école de Roclincourt au
03.21.15.15.26

Sortie Bellewaerde

 le comité des fêtes organise
une sortie famille au parc d’attraction de
Bellewaerde.

Une journée plaisir pour tous avec ses attractions
et son parc animalier !



Horaires d’ouverture au public :
Le mercredi de 9h00 à 12h00

Le jeudi de 16h00 à 19h00
Le samedi de 10h00 à 12h00

 03.21.55.38.77

Mairie.ecurie62@wanadoo.fr

Site internet : www.mairieecurie.fr

Horaires :
Ouverte à tous gratuitement, petits et grands :

Le lundi de 16h30 à 17h30
Le mercredi de 14h00 à 15h00
Le samedi de 11h00 à 12h00

Si un titre vous attire, n’hésitez pas à le demander,
nous chercherons à vous satisfaire.

Bibliothèque municipale

La mairie Permanence des adjoints
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Le maire et l’ensemble des adjoints sont à votre
écoute. N’hésitez pas à prendre rendez-vous ou
venir pendant les permanences de la mairie le
samedi de 11h00 à 12h00.

Vous avez la parole
petits et grands, vous pouvez proposer un article,
un jeu, une recette, une astuce ! Transmettez  vos
sujets dans la boîte aux lettres de la mairie ou par
voie électronique.

Vie pratique

Salle des fêtes
Rappel des tarifs :

Pour les habitants d’Écurie exclusivement
Salle : 130 €
Sono : 30 €
Cuisine : 30 €
Couverts : 0.75 €/ personne

Pour les extérieurs (du 1er octobre au 30 avril)

Salle : 400 €
Sono : 30 €
Cuisine : 50 €
Couverts : 0.75 €/ personne
Location pour 4h : 120 €

A la réservation, il sera demandé le versement d'une
somme égale à la moitié du prix de la location.

Lors de la remise des clés, une attestation d'assurance
responsabilité civile est exigée ainsi qu'une caution
de 800 €.


